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FORUM MINISTERIEL MONDIAL SUR L’ENVIRONNEMENT

LE PROGRAMME, LE FONDS POUR L’ENVIRONNEMENT ET LES QUESTIONS ADMINISTRATIVES ET BUDGETAIRES

RAPPORT DU COMITE CONSULTATIF POUR LES QUESTIONS ADMINISTRATIVES ET BUDGETAIRES SUR LE PROJET DE BUDGET-PROGRAMME ET LE PROJET DE BUDGET 
D’APPUI AU PROGRAMME DU PROGRAMME DES NATIONS UNIES POUR L’ENVIRONNEMENT POUR L’EXERCICE BIENNAL 2002-2003

Note du Directeur exécutif(*
1.
On trouvera en annexe à la présente note le rapport du Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires contenant les observations de ce dernier sur le projet de budget-programme et le projet de budget d’appui au programme pour l’exercice biennal 2002-2003 (UNEP/GC.21/6), communiqué par le Président du Comité consultatif sous couvert d’une lettre en date du 
14 novembre 2000.

2.
Ce rapport est distribué tel qu’il a été reçu par le secrétariat, sans correction d’édition.  En conséquence, les paragraphes cités dans ce rapport ne renvoient pas nécessairement aux paragraphes pertinents du rapport paru sous la cote UNEP/GC.21/6.

Appendice

PROJET DE BUDGET-PROGRAMME ET PROJET DE BUDGET D’APPUI AU PROGRAMME DU PROGRAMME DES NATIONS UNIES POUR L’ENVIRONNEMENT 
POUR L’EXERCICE BIENNAL 2002-2003

Rapport du Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires

1. Le Comité administratif pour les questions administratives et budgétaires a examiné le rapport du Directeur exécutif du Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE) contenant le projet de budget-programme et le projet de budget d’appui au programme du PNUE pour l’exercice biennal 
2002-2003 (UNEP/GC.21/6).  Au cours de l’examen de ce rapport, le Comité consultatif a rencontré des représentants du Directeur exécutif qui lui ont fourni des renseignements complémentaires.

Présentation du budget

2. Le Comité consultatif note que le rapport contenant le projet de budget-programme et le projet de budget d’appui au programme du PNUE pour l’exercice biennal 2002-2003 a été établi en respectant la présentation harmonisée mise au point par le PNUD, l’UNICEF et le FNUAP, comme suite à la recommandation formulée à cet effet par le Comité consultatif, et comme indiqué dans l’annexe III au rapport.  Le «cadre financier» du PNUE présenté dans le rapport contient les prévisions de ressources pour toutes les sources de financement, à savoir le budget ordinaire de l’ONU, le Fonds pour l’environnement, les Fonds d’affectation spéciale, l’appui au titre des Fonds d’affectation spéciale et les contributions de contrepartie.  Le rapport présente en outre, pour chacun des sept sous-programmes du PNUE, des objectifs, stratégies, résultats escomptées, indicateurs de résultats, activités et produits.  Le Comité consultatif note que, bien que le Conseil d’administration n’approuve que le plan d’utilisation des ressources du Fonds pour l’environnement, le plan d’utilisation des ressources présenté dans le rapport mentionne toutes les autres sources de financement, donnant ainsi une image globale des ressources dont le PNUE dispose pour ses activités.  Le Comité consultatif a été informé du fait que ce rapport a été établi en fonction d’objectifs précis fixés pour l’exercice biennal par les instances internationales compétentes en matière d’environnement, en particulier le Forum ministériel mondial sur l’environnement/sixième session extraordinaire du Conseil d’administration, qui s’est tenu à Malmö en mai 2000.

3.
Le Comité consultatif a été informé du fait que le projet de budget-programme et le projet de budget d’appui au programme du PNUE pour l’exercice biennal 2002-2003 ont été établis en étroite consultation avec le Comité des Représentants permanents, qui a notamment donné son avis au sujet des projections de recettes pour l’exercice biennal 2002-2003.

Prévisions des recettes et des dépenses

4.
Comme il ressort du tableau 1, le montant total des recettes de toutes sources de financement prévu pour l’exercice biennal 2002-2003 s’élève à 240,1 millions de dollars, comprenant : un solde au 
1er janvier 2002 de 31,3 millions de dollars;  un montant de 8,7 millions de dollars au titre du budget ordinaire de l’ONU;  119,9 millions de dollars du Fonds pour l’environnement;  81,5 millions de dollars des Fonds d’affectation spéciale;  9,8 millions de dollars au titre de l’appui des Fonds d’affectation spéciale et 20,2 millions des contributions de contrepartie.  Les prévisions de recettes pour l’exercice biennal 2000-2001, approuvées par le Conseil d’administration à sa vingtième session, s’élevaient à 
242,2 millions de dollars.  Ce montant se décomposait comme suit : un solde en début d’exercice de 
48,6 millions de dollars;  8,7 millions de dollars au titre du budget ordinaire de l’ONU;  122,2 millions de dollars du Fonds pour l’environnement;  84,5 millions de dollars des Fonds d’affectation spéciale;  
8,2 millions de dollars au titre de l’appui des Fonds d’affectation spéciale et 18,5 millions de dollars au titre des contributions de contrepartie.

5. Comme indiqué aux paragraphes 7 et 12 du rapport, les prévisions de recettes du Fonds pour l’environnement pour l’exercice biennal 2000-2001 approuvées par le Conseil d’administration du PNUE à sa vingtième session en février 1999 se sont avérées trop optimistes.  Le tableau 2 du rapport indique les ajustements qu’il est proposé d’apporter au plan d’utilisation des ressources du Fonds pour l’environnement pour l’exercice biennal 2000-2001 et compare ce budget révisé au budget approuvé pour l’exercice biennal 2000-2001 et au budget proposé pour l’exercice biennal 2002-2003.  Les prévisions de recettes ajustées du Fonds pour l’environnement pour l’exercice biennal 2000-2001 s’élèvent à 
111,8 millions de dollars, ce qui représente une diminution de 10,4 millions de dollars (8,5 %) par rapport aux prévisions de recettes approuvées pour ce même exercice, qui étaient de 122,2 millions de dollars.  Comme indiqué au paragraphe 12 du rapport, cette diminution des contributions, qui sont tombées de 96,3 millions de dollars en 1998-1999 à 86,2 millions de dollars en 2000-2001, traduit d’une part une perte due à la dévaluation des devises de certains donateurs par rapport au dollar (4 à 5 millions de dollars) et, d’autre part, une diminution des contributions au Fonds pour l’environnement versées par certains donateurs (5 à 6 millions de dollars).  Le Comité consultatif note que les contributions attendues des donateurs pour 2000-2001, de 118 millions de dollars, seraient ramenées à 86,2 millions de dollars, ce qui représente une diminution de 31,8 millions de dollars (27 %).  Cette diminution est partiellement compensée par une augmentation du solde du Fonds en début d’exercice, de 19,1 millions de dollars, le solde initialement prévu s’établissant à 3,2 millions de dollars et le solde révisé à 22,3 millions de dollars au 1er janvier 2000.

6.
Comme indiqué au tableau 2 du rapport, les prévisions de dépenses du Fonds pour l’environnement pour l’exercice biennal 2000-2001 s’établissent à 119,2 millions de dollars, réparties comme suit : programme de travail du Fonds, 100 millions de dollars;  budget d’appui au programme, 14,2 millions de dollars; réserve du programme, 5 millions de dollars.  Le Comité consultatif constate que le programme de travail et le budget d’appui n’ont pas été ajustés dans le plan révisé d’utilisation des ressources de l’exercice biennal 2000-2001 . Il note en outre que, comme indiqué au tableau 2 et au paragraphe 13 du rapport, des économies de 8,6 millions de dollars sont prévues par suite de gains au change résultant de la dévaluation du shilling kényen par rapport au dollar et d’économies découlant d’un taux de vacances de postes plus élevé qu’initialement prévu.  Le Comité consultatif a été informé que, sur ce montant de 8,6 millions de dollars, 4,1 millions de dollars proviendraient de gains au change et 4,5 millions de dollars d’ajustements des coûts, y compris d’économies résultant de taux de vacances de postes plus élevés que prévu.

7. Pour l’exercice biennal 2002-2003, le tableau 2 du rapport montre que les prévisions de recettes du Fonds pour l’environnement s’établissent à 119,9 millions de dollars, comprenant un solde en début d’exercice de 1,2 million de dollars au 1er janvier 2002, des contributions de 116,7 millions de dollars et des recettes accessoires de 2 millions de dollars.  Le Comité consultatif note que les contributions de 
116,7 millions de dollars prévues pour l’exercice 2002-2003 augmenteraient de 30,5 millions de dollars, soit 35,4 %, par rapport aux contributions de 86,2 millions de dollars prévues pour l’exercice biennal 2000-2001 dans le plan révisé d’utilisation des ressources.

8. Comme il ressort du tableau 2 du rapport, les dépenses projetées pour l’exercice biennal 2002-2003 pour le Fonds pour l’environnement, totalisant 119,9 millions de dollars, se répartiraient comme suit : programme de travail, 100 millions de dollars;  budget d’appui, 14,9 millions de dollars;  réserve du programme, 5 millions de dollars.  Les tableaux 3 et 4 du rapport indiquent quels seraient les ajustements des crédits et des coûts pour l’exercice biennal 2002-2003, par rapport aux estimations de l’exercice biennal 2000-2001, tant pour le budget d’appui au programme que pour les sept sous-programmes qui constituent le programme de travail du PNUE au titre du Fonds pour l’environnement.

9. Les principales raisons motivant les augmentations ou diminutions de crédits proposées pour les sous-programmes du programme de travail du PNUE sont brièvement mentionnées aux paragraphes 22 à 29 du rapport.  Le Comité consultatif estime que les modifications des crédits au titre des 
sous-programmes auraient dû être expliquées plus clairement.  Par exemple, pour le sous-programme «technologie, industrie et économie», on constate une diminution proposée de 3,1 millions de dollars qui n’est pas expliquée avec clarté dans le rapport.  Par ailleurs, le Comité consultatif constate que les indicateurs de résultats mentionnés plus loin dans le rapport n’ont guère été quantifiés et qu’aucun lien n’a été établi entre ces indicateurs et les produits et services escomptés indiqués sous chaque sous-programme.

10. Le Comité consultatif prend note du fait que, comme indiqué au paragraphe 17 du rapport, au cas où les prévisions de recettes pour l’exercice biennal 2002-2003 s’avéreraient inexactes et ne se matérialiseraient pas en début d’exercice, le PNUE réviserait son budget. Le Comité consultatif prend note en outre du fait que le Comité des Représentants permanents suivra l’exécution du budget du PNUE et pourra, le cas échéant, conseiller le Directeur exécutif sur les ajustements qu’il conviendrait d’apporter au programme de travail.

11. Le Comité consultatif relève, comme indiqué au paragraphe 16 du rapport, que le Directeur exécutif est fermement convaincu qu’un certain nombre de faits nouveaux amèneront à renforcer le PNUE, y compris à lui fournir des ressources financières proportionnelles à l’attente des gouvernements en matière de programmes.

12. Néanmoins, le Comité consultatif note, à la lecture du paragraphe 34 du rapport, que les contributions au Fonds pour l’environnement n’ont pas cessé de diminuer et que la base des contributions n’a guère été élargie.  En 1997, 91 pays versaient des contributions au Fonds pour l’environnement;  en 1998, ce nombre était tombé à 73.  En 1999, 67 pays seulement ont annoncé des contributions et, en l’an 2000, un nombre encore moindre.  Au 30 juin 2000, 37 pays seulement avaient annoncé des contributions.  Le Comité consultatif rappelle les conseils de prudence qu’il avait formulés aux paragraphes 12, 14 et 15 de son rapport sur le projet de budget-programme du PNUE pour l’exercice biennal 2000-2001 et les estimations révisées de l’exercice biennal 1998-1999 (UNEP/GC.22/6/Add.1).  Le Comité consultatif est d’avis que le montant des contributions projeté pour l’exercice biennal 2002-2003 pour le Fonds pour l’environnement est de nouveau trop ambitieux.  Il réitère que, vue la diminution sensible du montant des contributions au Fonds pour l’environnement au cours des précédents exercices biennaux, les prévisions de dépenses du PNUE pour l’exercice biennal 2002-2003 devraient reposer sur de plus fermes assurances que ces recettes se matérialiseront.

13. Comme indiqué au paragraphe 32 et aux tableaux 5 et 6 du rapport, le Directeur exécutif propose de créer pour l’exercice biennal 2002-2003 un total de 34 postes (9 postes d’administrateur et 25 postes d’agent des services généraux) au titre du Fonds pour l’environnement, et un poste d’agent des services généraux au titre du budget d’appui.  Le Comité consultatif constate, au vu du tableau 6 du rapport, que 4 des 9 nouveaux postes seraient établis au rang de Directeur (D-1).  Sa demande d’éclaircissements concernant le rang de ces nouveaux postes et les définitions d’emploi correspondantes est restée sans réponse.

14. Le Comité consultatif est conscient du fait que le Directeur exécutif a autorité pour créer ou supprimer des postes financés à l’aide du budget du programme du Fonds pour l’environnement, du budget d’appui des Fonds d’affectation spéciale et des contributions de contrepartie.  Toutefois, vue la situation financière critique du PNUE, le Comité consultatif suppose que le Directeur exécutif attendra, avant de créer de nouveaux postes financés par le Fonds pour l’environnement, d’avoir l’assurance que les prévisions de recettes pour l’exercice biennal 2002-2003 se matérialiseront comme prévu.  Par ailleurs, il note que la création d’un nouveau poste d’agent des services généraux est proposée au titre du budget d’appui pour le secrétariat du Conseil d’administration, comme indiqué au paragraphe 49 du rapport.  Le Comité ne voit pas d’objection à cette proposition.

Le budget d’appui

15. Comme il ressort du paragraphe 56 et du tableau 7 du rapport, le budget d’appui pour l’exercice biennal 2002-2003 s’élèverait à 23,8 millions de dollars, comprenant 1,5 million de dollars du budget ordinaire de l’ONU, 14,9 millions de dollars du Fonds pour l’environnement, 7 millions de dollars d’appui au titre des Fonds d’affectation spéciale et 0,5 million de dollars de crédits des Fonds d’affectation spéciale destinés aux administrateurs auxiliaires (voir aussi les annexes IV et VI du rapport).

16. Le Comité consultatif note, comme indiqué au paragraphe 59 du rapport, que le taux de vacances de postes prévu pour l’exercice biennal 2002-2003 s’établirait à 8 % pour les administrateurs et à 3 % pour les agents des services généraux.  Il constate que les taux de vacances de postes moyens pour la période allant du 1er janvier au 30 juin 2000 se sont établis à 17 % pour les administrateurs et 11 % pour les agents des services généraux.  Le Comité consultatif a demandé pour quelles raisons les taux de vacances de postes étaient si élevés au PNUE.  Il lui a été répondu que les problèmes de recrutement et de rétention du personnel étaient liés aux conditions d’emploi à Nairobi, en particulier la méthode actuellement employée pour calculer l’indemnité de poste en ce lieu d’affectation.  Le Comité consultatif espère que le Service de la gestion des ressources humaines de l’Office des Nations Unies à Nairobi considérera ces problèmes comme prioritaires.

17. Comme il ressort des tableaux récapitulatifs I et II, le montant prévu pour le remboursement des services fournis par l’Office des Nations Unies à Nairobi (ONUN) pour l’exercice biennal 2002-2003 a été maintenu au même niveau que pour l’exercice biennal 2000-2001, à savoir 5 710 000 dollars, sous réserve de l’adoption du budget ordinaire de l’ONU.

18. A cet égard, le Comité consultatif rappelle les observations qu’il avait formulées au 
paragraphe VIII.111de son premier rapport sur le projet de budget-programme pour l’exercice biennal 2000-2001 (A/57/7), où il déclarait qu’après avoir examiné les budgets du PNUE et du CNUEH (Habitat), il avait dû conclure qu’il n’existait actuellement aucune procédure pour déterminer le coût total des remboursements à l’ONUN ni les taux à appliquer pour le remboursement des services rendus par l’ONUN à d’autres organismes à Nairobi.  Le Comité consultatif demande que l’ONU, le PNUE et le CNUEH (Habitat) mettent en place une méthode pour déterminer le coût des services rendus par l’ONUN et la répartition de ces coûts.  Pour ce faire, l’expérience pertinente d’autres lieux d’affectation, tels que Vienne, où l’ONU partage les coûts avec d’autres programmes ou organismes devrait être prise en considération.  Une présentation uniforme de ces coûts devrait être établie avant la présentation du projet de budget-programme pour l’exercice biennal 2002-2003 et des budgets connexes du PNUE et du CNUEH (Habitat).

La réserve financière

19. Dans sa décision 20/31 du 9 février 1999, au paragraphe 14, le Conseil d’administration a pris note des mesures prises par le Directeur exécutif pour relever la réserve financière et a prié le Directeur exécutif de relever encore le niveau de cette réserve, pour la porter de 10 à 20 millions de dollars, dès que des ressources à cet effet dépassant le montant des ressources requis pour mener à bien les programmes approuvés pour les exercices biennaux 1998-1999 et 2000-2001 deviendrait disponible.  Le Comité consultatif note qu’il est indiqué, au paragraphe 46 du rapport, qu’il est peu probable que la réserve financière atteindra 20 millions de dollars d’ici la fin de l’an 2003, vue la situation financière du PNUE.
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